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RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-421 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-395 - 

RÈGLEMENT ABROGEANT LE RÈGLEMENT 2014-209 ET ADOPTION DU 

NOUVEAU RÈGLEMENT RELATIF AUX NUISANCES 
 

 
ATTENDU que toute municipalité locale peut adopter des règlements en matière de 

salubrité, de nuisances et de sécurité; 

 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller 

Mario Savoie lors de la séance ordinaire du 12 janvier 2026; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné et statué ce qui suit : 
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ARTICLE 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 

 

Le règlement 2025-395 est modifié par le remplacement de l’article 72 par celui-ci : 

 

ARTICLE 72 – AMENDES CONCERNANT LE CHAPITRE 6 – NUISANCE À LA PERSONNE ET À LA PROPRIÉTÉ 

 

Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et 

est passible d’une amende minimale de deux cent cinquante dollars (250 $) et d’au plus 

mille cinq cents dollars (1 500 $) si le contrevenant est une personne physique et d’une 

amende minimale de sept cent cinquante dollars (750 $) et d’au plus trois mille dollars 

(3 000 $) si le contrevenant est une personne morale. 

 



Règlement numéro 2026-421 Page 2 

Règlement modifiant le règlement numéro 2025-395 

Règlement abrogeant le règlement 2014-209 et  

adoption du nouveau règlement relatif aux nuisances 

Pour une récidive, l’amende minimale est de cinq cents dollars (500 $) et le montant 

maximal est de trois mille dollars (3 000 $) si le contrevenant est une personne physique 

ou minimalement de mille cinq cents dollars (1 500 $) et d’au plus six mille dollars                

(6 000 $) s’il est une personne morale. 

ARTICLE 3 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi.  

Adopté 

 
                                                        

_________________________   ___________________________________________ 

Hugues GRIMARD,                                       Stéphane Alain, 

Maire           Directeur général et Greffier  

AL/ 
 

 

 

 

AVIS DE MOTION :                       SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2026 

 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT :                 SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2026 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :                           SÉANCE ORDINAIRE DU 2 FÉVRIER 2026 

 

PUBLICATION :                                         SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE LE 9 FÉVRIER 2026 

 

ENTRÉE EN VIGUEUR :                                                          LE 9 FÉVRIER 2026 
 


